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L’essorde l’apprentissage
est menacé de subir un coup d’arrêt
En période decrise,les chefs d’entreprise sont moins enclins à recruter
des alternants que despersonnes immédiatement opérationnelles

L’
année avait commencé en fan-

fare. En 2019, le nombre de

nouveaux contrats d’appren-
tissage signés avait atteint 353000,

50 700 de plus qu’en 2018 − qui était

déjà une bonne année avec17000 con-

trats deplus que l’année précédente. La

France comptait au total 485000 ap-

prentis. Le ministère du travail, pour

qui cette progression était redevable à

la réforme intervenue début 2019,affi-

chait alors l’ambition de franchir le cap

des500 000 apprentis en 2020. Un peu

moins de quatre mois plus tard, la

tonalité n’est plus la même.

Confrontées à la crise économique,

les entreprises risquent de fermer, au

moins en partie, lesrobinets finançant

de cette main-d’œuvre particulière. A

la Fédération nationale des travaux

publics, on indique que le secteur, qui

emploie environ 9 000 apprentis,

nourrit effectivement des inquiétudes
sur la capacité desentreprises à recru-

ter les jeunes qui arriveront dans les

CFA à la rentrée. Non pas que les ap-

prentis constituent une variable
d’ajustement dans la masse salariale,

mais plutôt parce que les chefs d’entre-
prise seraient moins enclins, en pé-

riode de crise,à recruter desalternants
que des personnes immédiatement

opérationnelles, surtout dans des pro-

fessions àforte technicité.

Un « décalage »

Catherine Baldassarre,présidente de la

commission socialede Syntec-Ingénie-

rie, rappelle, elle, que cette branche

tournée vers le conseil a fait de gros

efforts cesdernières années pour pous-

ser leschefs d’entreprise à intégrer des

alternants. «Mais aujourd’hui, on subit

la crise économique, on subit le Covid,

on subit labaissede la commande publi-

que liée au report du second tour des

élections municipales… ça fait beau-

coup de chosesen même temps », souli-

gne-t-elle. Il estpossible qu’on assisteen

cequi concerne lesalternants à un déca-

lage desprisesdedécision. »

Laurent Champaney, vice-président

de la Conférence des grandes écoles et

directeur général des Arts et Métiers,

veut encore se montrer optimiste. «Il

est encore un peu tôt pour tirer descon-

clusions : c’estplutôt en juin et en juillet

que sesignent les contrats pour nos étu-

diants. On essaiede ne pas être trop in-

quiets, lesentreprises sont en train de re-

démarrer… Mais on fait quand même

passer le messageaux chefs d’entreprise
qu’il peut être important dans la période

actuelle demiser sur lesapprentis et d’in-
tégrer des jeunesdans leurs effectifs.»

Lesétudiants, de leur côté, sont inci-

tés à ne pas se trouver « trop exi-

geants » en ne ciblant par exemple que

les grands groupes, ajoute M. Champa-

ney. Les écoles, pour leur part, de-

vraient semontrer souples sur les dé-

lais de signatures des contrats, par

exemple, pour donner plus de temps

aux jeunes de trouver l’entreprise qui
les accueillera pour leur formation. La

Conférence des grandes écoles essaie

également depromouvoir le dispositif

de volontariat territorial en entrepri-
ses,pour pallier les difficultés de finan-

cement des contrats d’apprentissage.
Pour les apprentis plus jeunes, qui sui-

vent des formations infra-bac et plutôt

tournées vers les métiers manuels, la

situation est plus inquiétante. Lesem-
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ployeurs de ces apprentis sont plutôt

des PME ou artisans, plus fortement

touchées par la crise que les grands

groupes et aux trésoreries plus fragi-

les. L’Association nationale des ap-

prentis de France (ANAF) croule sous

les questions de familles inquiètes de

ne pas recevoir de réponses aux candi-

datures. «Cesjeunes sont très démunis

face à cette situation », déplore Auré-

lien Cadiou, président de l’ANAF.
Sansréseau comme celui dont béné-

ficient les étudiants des grandes éco-

les, peu habitués aux entretiens en

visioconférence, ils ne savent pas vers

qui se tourner, au risque de renoncer.

«Le risque c’est que cesjeunes nesoient

obligés de quitter leur CFAau bout de

trois mois, comme c’est la règle, s’ils
n’ont pas trouvé d’employeur, et qu’ils se

retrouvent alors dans la nature, rejoi-

gnant la cohorte desdécrocheurs», s’in-
quiète M. Cadiou.

Autre risque : que la difficulté à trou-

ver des employeurs ne freine l’attrait
nouvellement acquis pour l’apprentis-
sage,au bénéfice des lycéesprofession-

nels. «Or, on sait que les jeunes issusde

l’alternance trouvent beaucoup plus fa-

cilement à s’insérer sur le marché du

travail que ceux sortis de lycées pro »,

rappelle le président de l’ANAF.L’asso-
ciation a donc pris l’initiative, en lien

avec les organisations patronales et

des réseaux de CFA de préparer des

propositions qui seront remises àla se-

maine prochaine au ministère du tra-

vail. «Nous allons lui proposer de tra-

vailler dès maintenant sur un plan de

relance », dit M. Cadiou. Ce n’est peut-

être pas cette année que l’on fêtera le

500 000 e apprenti deFrance. p
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«LESJEUNESISSUSDE

L’ALTERNANCETROUVENT

BEAUCOUPPLUS

FACILEMENTÀS’INSÉRER
SURLEMARCHÉDU

TRAVAILQUECEUX

SORTISDELYCÉESPRO»

AURÉLIEN CADIOU
président de Association

nationale desapprentis deFrance
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